
Aujourd’hui seulement 43 % des patients diabétiques bénéficient d’un examen 
ophtalmologique annuel. Cet examen simple est essentiel pour déceler une  com-
plication oculaire fréquente chez les personnes diabétiques. 
Après 20 ans d’évolution du diabète, plus de 90 % des patients diabétiques de 
type 1 et plus de 60 % de diabétiques de type 2 ont une rétinopathie diabétique 
risquant à terme d’entrainer une cécité. 
 
Le réseau CARéDIAB peut vous faire bénéficier d’un dépistage gratuit et 
rapide  à l’hôpital de Fumay si votre médecin traitant en fait la demande. 
 
Cette campagne de dépistage est mise en place dans un premier temps dans le 
nord des Ardennes à titre expérimental. Elle aura vocation à s’étendre ensuite sur 
l’ensemble du département puis de la région au cœur des zones en difficulté 
d’accès aux soins.  
Cette campagne vise les personnes qui n’ont pas bénéficié d’un dépistage 
ophtalmologique depuis plus d’un an. A la suite de cet examen, les patients qui le 
nécessitent seront reçus en priorité par un ophtalmologue.  
Les ophtalmologues des Ardennes, l’hôpital de Fumay et la Mission régionale de 
Santé sont les partenaires forts de cette action de santé publique. 
 
Le dépistage en pratique  
Un orthoptiste effectuera sur simple rendez-vous auprès du secrétariat de l’hôpi-
tal des photographies numérisées à l’aide d’un rétinographe non mydriatique 
(sans dilatation de la pupille). Ces clichés seront interprétés en ligne via le Dos-
sier Patient Partagé CARéDIAB par un ophtalmologue du département.  
Le compte rendu et le cliché seront instantanément visibles par le médecin trai-
tant sur le dossier du patient sur le site internet de CARéDIAB. 
Dans un premier temps, afin de faciliter l’appropriation du dispositif, un compte 
rendu papier de l’analyse sera envoyé au médecin traitant ainsi qu’au patient, 
indiquant le résultat de cet examen et la conduite à tenir. Par la suite, seul le 
courrier au patient sera adressé. Des plaquettes d’information reprenant toutes les 
informations pratiques à l’attention des patients, sont adressées aux médecins 
traitants du bassin de vie de Fumay-Givet. 
 
Le diabète entraîne une dégénérescence des capillaires irriguant la rétine et peut 

être la cause d'une cécité. A 
gauche, un fond d'œil normal. A 
droite, un fond d'œil avec 
rétinopathie diabétique évoluée. 
L'examen révèle notamment des 
tâches hémorragiques (tâches 
rouges) et des exsudats (tâches 
jaunes). 
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�� L’Assurance maladie transmet d’ores et déjà aux médecins qui le sollicitent 
le désormais fameux «historique des remboursements» sans que les pa-
tients aient à donner leur accord ! Etonnant non ? 

�� La collecte des données personnelles de santé s’industrialise sans que des 
garanties de transparence, de traçabilité et de protection contre le mésusage 
soient clairement établies et pour certaines renforcées. Ca va mal finir. Et les 
systèmes les plus vertueux paieront pour les délinquants. L’amélioration de 
la qualité et de la coordination des soins tellement attendues par les patients 
a tout à y perdre ! 

�� Le dossier médical personnel (DMP) a sombré dans les oubliettes et sa réor-
ganisation attendue ne figure ni dans le projet de loi Hôpitaux-Patients-Santé
-Territoires ni dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale. 
C’est pour le moins curieux. Car il semblait y avoir urgence. Pas grave sem-
ble-t-il aux yeux de nos gouvernants. Même pas un petit regret sur les mil-
lions engouffrés dans ce projet ! Pendant ce temps des systèmes privés se 
préparent à collecter, dès demain, nos données personnelles de santé, sans 
tellement de garan-
ties de protection. 

�� Annoncé depuis 
quatre ans, le dé-
c r e t  « c o n f i -
dentialité», censé 
instaurer des rè-
gles, ne cesse d’ê-
tre discuté au lieu 
d’être publié. Qui 
s’en inquiète ? 

 
Et ça continue : l’ac-
cord passé avec les 
mutuelles, auquel les 
institutions de pré-
voyance et les assu-
reurs privés ne sem-
blent d’ailleurs avoir 
trouvé rien à redire 
alors qu’ils en sont 
exclus, se fait contre la 
loi puisque depuis 
2004 c’est à l’intérieur d’un organisme public, l’Institut des données de santé 
(IDS), que le partage des données de santé doit avoir lieu. 
 
Il est inacceptable d’organiser le transfert de don nées en dehors de l’IDS. 
Il faut au contraire renforcer les garanties de sur veillance par cet institut et 
par la Commission nationale de l’informatique et de s libertés. 
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� �u terme de l’accord passé entre l’Etat et les mu-
tuelles cet été, en échange du milliard d’euros 
provenant des économies faites sur le dos de 

ceux qui se demandaient pourquoi les complémentaires aug-
mentaient tous les ans depuis quelques années, l’Etat a 
concédé aux mutuelles la possibilité d’obtenir aupr ès de 
la Caisse nationale d’assurance maladie les données  du 
remboursement. 
 
Le motif qui préside à ce transfert de données tient dans la 
volonté des complémentaires de mieux répondre aux besoins 
des assurés complémentaires, disent-elles… Qu’elles com-
mencent donc par faciliter l’accès à la complémentaire pour 
les 5 millions de français qui ne peuvent pas ou plus se la 
payer ! 
 
Et, si le but est de renforcer 
les garanties offertes à ceux 
qui disposent d’une complé-
mentaire, on aimerait en 
avoir une idée un peu plus 
précise. Mais qui organise 
le débat public sur ce sujet, 
en présentant sereinement 
les avantages et les in-
convénients, notamment à 
la lumière des expériences 
étrangères ? Personne. Sur-
tout pas le Président de la 
République qui semble avoir 
renoncé depuis plus d’un an 
maintenant à lancer le fameux débat public annoncé sur le 
sujet de la répartition des charges entre l’Assurance maladie 
et les complémentaires. 
 
Cet accord met en lumière le peu de cas qui est fai t en 
France du statut des données personnelles de santé.  El-
les se promènent sans contrôle et sans régulation a dap-
tés : 

� �ans le cadre des Journées Mondiales du Diabète, trois journées 
consacrées à la sensibilisation à la maladie diabète, ont été or-
ganisées dans une grande surface des trois principales villes du 

département à savoir Langres, Chaumont et Saint-Dizier. 
473 tests ont été effectués avec l’aide du personnel hospitalier chaumon-
tais et bragards.  
Infirmières et diététiciennes ont pris sur leur temps de repos pour être à 
nos côtés. 
Questions-réponses ont été échangées dans la bonne humeur et le sé-
rieux requit pour faire passer les informations et conseils sur cette mala-
die qui inquiète par sa crois-
sance. 
Peut-être aurons-nous contri-
bué un peu à faire passer le 
message de prévention ou d’a-
mélioration de notre état de 
santé par ce qui est valable 
pour tout un chacun pour se 
bien porter « manger équilibré 
et bouger… bouger… bou-
ger… ». 
Merci à Claudine, Danièle, Ca-
therine, Laurence, Geneviè-
ve… et à bientôt pour d’autres 
opérations de prévention. 
 
 
 
Le dimanche 16 novembre à Poissons douze bénévoles de l’A.H.M.D. se 

donnaient pour mission la réus-
site du deuxième loto de l’année.  
Mission accomplie et la salle 
comble ne pouvait que remplir 
de satisfaction les organisateurs. 
Tout le bénéfice de ce loto ne 
sera pas dédié à la recherche 
comme certaines années, l’asso-
ciation devant assumer d’autres 
projets. 
Bravo à l’équipe. 



� �e samedi 18 octobre 2008 :  
L’AFD Troyes organi-
sait son salon annuel 

du Diabète à la salle polyvalente 
de Bréviandes (10) où le public s’y 
rendit nombreux. 
�� Plusieurs conférences tout au 

long de la journée sur différents 
thèmes : « le diabète et l’hygiè-
ne alimentaire », « cœur et dia-
bète », « l’équilibre alimentaire 
chez les séniors diabétiques », 
« résultat de l’enquête effec-
tuée au Centre Hospitalier de Troyes sur les personnes âgées hospi-
talisées et dénutries ». 

�� Lors de cette journée, diffé-
rents stands à visiter : l’unité 
ambulatoire de soins en diabé-
tologie du CHT avec la présen-
ce du Docteur Catherine PAS-
QUAL (diabétologue), des infir-
mières effectuant des glycé-
mies capillaires et des diététi-
ciennes, le club cœur et santé, 
la CPAM de l’Aube, les diffé-
rents laboratoires pharmaceuti-
ques. 

 
Du 3 ou 7 novembre 2008 :  
Semaine de dépistage et d’infor-
mation dans le hall d’accueil de 
la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de l’Aube, rue Etienne 
Pédron à Troyes. Stand ouvert à 
tous les assurés et au personnel 
de la caisse. 
 
Le dimanche 16 novembre 
2008 : 
Un bus emmena 40 personnes 

au Salon du Diabète et de la Nutrition à Paris au CNIT La Défense. 

1-  Préparez vos ingrédients. Prenez 2 casseroles : 
dans l’une, mettez 200g d’échalotes, couvrez de 
vinaigre et faites réduire à feu doux. Dans l’autre, 
mettez 200 g d’échalotes, couvrez de muscadet et 
faites réduire également à feu doux. Couvrez les 2 
casseroles pendant la cuisson. 

Trucs et astuces du chef : 
Surveillez bien vos réductions d’échalotes afin qu’elles ne brûlent pas. Il faut couvrir un peu plus qu’à fleur 
de vinaigre et de vin blanc. Il est très important d’utiliser du vinaigre d’alcool blanc ainsi que du beurre demi-
sel et du beurre doux par moitié pour le goût du beurre blanc. 
Pour la garniture, vous pouvez choisir, des pommes de terre, des carottes, des courgettes, du riz... 
Servir avec un muscadet. 

 

1-  Préparez vos ingrédients. Prenez 2 casseroles : 
dans l’une, mettez 200g 
d’échalotes, couvrez de 
vinaigre et faites réduire à 
feu doux. Dans l’autre, met-
tez 200 g d’échalotes, cou-
vrez de muscadet et faites 
réduire également à feu 

doux. Couvrez les 2 casseroles pendant la cuisson. 

2-  Une fois les réductions faites, prenez une grande 
casserole et mettez le mélan-
ge échalote/vinaigre, ajoutez 
un peu de crème 

3-  Mélangez bien au fouet jusqu’à ce que le mélan-
ge soit bien chaud. 

4-  Puis ajoutez les beurres doux et demi-sel coupés 
en morceaux et mélangez au 
fouet. 

5-  Continuez à mélanger, jusqu’à ce que les mor-
ceaux soient bien fondus et 
que la sauce soit bien lisse.. 

6-  Ajoutez alors la réduction échalote/vin blanc et 
mélangez doucement pour 
bien la mélanger. 

7-  Goûtez, rectifiez l’assaisonnement en salant et 
poivrant. 

8-  Mélangez à nouveau fouet. Réservez la sauce au 
chaud en la plaçant sur une 
casserole d’eau chaude (au 
bain-marie). Salez, poivrez 
vos filets de sandre et faites-
les cuire à la vapeur soit 
dans un appareil adapté, soit 
dans le panier de votre co-
cotte. Préparez également votre garniture. 

9-  Disposez un bon ruban de sauce au fond de vos 
assiettes de service et ajou-
tez un filet de sandre par 
dessus. 

10-  Terminez en ajoutant la garniture de votre 
choix et en décorant selon 
votre goût. Voilà c’est prêt ! 



 
Ingrédients pour six personnes 
Temps de préparation : 25 minutes 
Temps de cuisson : 30 minutes 
 
 
Ingrédients : 
�� 6 filets de sandre 
�� 400 g d’échalotes ciselées 
�� muscadet 
�� vinaigre d’alcool blanc 
�� crème fraîche liquide 
�� 200 g de beurre doux 
�� 200 g de beurre demi-sel 
�� garniture d’accompagnement 
�� sel, poivre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les élections : 
Lors de l’assemblée générale du 27/09/08 le conseil d’administration a été élu. Il 
compte les onze membres suivants : 
�� Mmes Grégoire, Mayot, Thiry, Mrs Bonneviale, 

Brandelet, De Cat, Fernandez, Lesire, Madi et le 
docteur Cuperlier ont été reconduits en qualité 
d’administrateurs. 

�� Mme Beth qui a fait acte de candidature pour la 
première fois a été élue à l’unanimité. 

Au cours du Conseil d’administration du 29 octobre 
2008 la composition du Bureau de l’A.D.A. se présen-
te comme suit : 
- Président : Roger.Bonneviale - Vice-président : Jean Claude De Cat 
- Trésorier : Jacky. Fernandez - Trésorier-adjoint : Hubert. Lesire 
- Secrétaire : Djamel Madi 
 
La nouvelle politique en matière de dépistage du diabète : 
Le nombre de personnes dépistées a très fortement diminué ces deux dernières 
années. Cette situation résulte en partie du fait qu’en 2006 seules les infirmières 
ont été autorisées à pratiquer les glycémies, qu’elles sont peu nombreuses et que 
leur disponibilité est parfois réduite.  
En vue d’améliorer ces résultats trois propositions ont été retenues par le conseil 
d’administration : 
�� effectuer des dépistages le matin et l’après-midi et pas seulement l’après-midi, 
�� faire appel lors des déplacements à des infirmières sur place, 
�� pratiquer les dépistages pendant les périodes de disponibilité effective des in-

firmières. 
En raison de leur nombre insuffisant, il est très important que de nouvelles infir-
mières acceptent de renforcer l’équipe actuelle. Elles ne doivent pas hésiter à 
présenter leur candidature auprès du président de l’A.D.A. à l’adresse suivante : 
BP 421 08107 Charleville-Mézières ou d’un membre du conseil d’administra-
tion. Le meilleur accueil leur sera réservé. 
 
La Journée Mondiale du Diabète : 

La Journée Mondiale du Diabète a été organisée le 
14 novembre dernier. Les centres de la Caisse Pri-
maire d’assurance maladie de Charleville-Mézières, 
Sedan et Givet ont participé à l’opération ainsi que 
plusieurs pharmacies de Rethel et Vouziers. Dans 
chacun de ces lieux une infirmière et une diététi-
cienne ont pratiqué le dépistage du diabète et donné 
des conseils aux personnes intéressées ; 202 person-

nes ont été dépistées. L’opération sera reconduite l’an prochain. 

 

 



Au départ, quand on entend parler de 
«saucisson aux acides gras oméga 3», 
on croit qu’il s’agit d’un gag. Mais, non. 
Pas du tout. Prenez un porc, nourris-
sez-le de beaucoup de lin. Sa graisse 
se chargera d’oméga 3 qu’el-
le ne contient pas naturelle-
ment. Egorgez-le. Et trans-
formez-le en autant de co-
chonnailles riches en oméga 
3 que vous voulez. Après, il 
suffit d’une habile campagne 
publicitaire soulignant les bienfaits 
pour la santé des cochonnailles riches 
en oméga 3, et celles-ci finissent pas 
se vendre comme des petits pains… 
riches en fibre. 
 

Contraction d’aliment et de médica-
ment, les alicaments sont des substan-
ces alimentaires modifiées pour appor-
ter un bénéfice à la santé. Nés dans 
les éprouvettes de l’industrie alimentai-
re, probables fruits d’intenses cogita-
tions marketing, leur nombre croit ré-
gulièrement, d’années en années ; de 
mois en mois. Leur succès démontre 
le flair des industriels. A leur manière, 
ils répondent au besoin d’une société 

qui s’inquiète pour sa santé, d’une po-
pulation qui grossit, qui vieillit et qui, 
par ailleurs, n’ignore plus les liens en-
tre alimentation et santé. « Nous sa-
vons qu’un cancer sur cinq est en rap-

port avec la manière de s’alimenter. 
Nous savons que dans les maladies 
cardio-vasculaires, l’alimentation entre 
clairement en jeu. Les scientifiques ont 
identifié en grand nombre de bénéfices 
pour la santé, liés à des modifications 
de l’alimentation précise Daniel Ri-
gaud, professeur endocrinologue au 
CHU de Dijon. Par exemple, nous 
avons des études de suivi qui démon-
trent que l’introduction en quantité suf-
fisante de fruits et de légumes dans le 
régime des personnes risquant le dia-
bète de type 2, diminuait ce risque, 
cinq à dix ans plus tard. D’autres étu-
des ont suggéré que les acides gras 
oméga 3 pouvaient avoir le même ef-
fet. On sait aussi que les fruits, légu-
mes et oméga 3 contribuent à dimi-
nuer les risques de complications, no-
tamment cardio-vasculaires, une fois 
le diabète installé ». 

Jus de fruits multivitaminé, lait enrichi au calciu m, yaourt au bifidus actif… 
Depuis quelques années, une nouvelle génération de produits est apparue 
dans les gondoles de supermarchés : les alicaments.  Petit tour du rayon 
en compagnie du professeur Jean Rigaud. 
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Alors que l’Union Européenne a 
contraint les industriels de ne plus af-
firmer que leurs yaourts et leurs sau-
cisses prévenaient, soignaient ou gué-
rissaient une quelconque maladie ; 
alors que les bienfaits de tels ou tels 
produits sur la constipation ou la solidi-
té des os… n’ont, à quelques excep-
tions près, jamais été avérés, le Pr 
Rigaud pointe trois observations. 
«  Tout d’abord, une question d’ordre 
médical : Est-il nécessaire de mettre 
l’ensemble de la population aux Omé-
ga 3 ? Un homme de 45 ans peut en 
avoir besoin. Une femme de 20 ans, 
en bonne santé et d’un poids normal, 

non. Ensuite, un problème touchant à 
l’alimentation. Celle-ci ne doit pas 
s’inscrire uniquement dans un registre 
de santé ou de nutriments. La nutrition 
c’est à la fois nourrir son corps et par-
tager. Le partage apporte une valeur 
sociale ajoutée. Il est plus important de 

manger ensemble que de s’obstiner à 
fractionner les aliments en portions de 
nutriment, en pourcentage de besoins 
couverts. Ce découpage n’a aucun 
sens dans notre cerveau, ni, à fortiori, 
dans notre inconscient. Enfin, une re-
marque d’ordre financière. Si les alica-
ments ne coûtent pas plus chers que 
les aliments normaux et qu’ils procu-
rent un bénéfice pour la santé… Pour-
quoi pas ? Mais si ces alicaments coû-
tent plus chers, leurs éventuels bénéfi-
ces seront réservés aux plus riches ». 

« Je ne suis pas dans une position 
tranchée, affirme le professeur Rigaud.  

Je ne suis ni pour, ni contre 
les alicaments. Ce sont des 
produits qui posent un problè-
me de fond entre le philosophi-
que et le social. J’estime, 
quant à moi, que tout le mon-
de n’a pas besoin d’alicament. 
Je pense aussi que manger 
seul, son alicament à soi, en 
fonction de sa santé à soi, po-
se le même problème que de 
regarder tout seul dans son 
coin, son programme télé à 
soi, tandis que toute la famille 
fait pareil chacun dans son 
coin. On peut faire ça, avoir 

chacun sa télé, sa boisson, son pain, 
son plat. Ou alors, on peut manger 
vraiment, construire une vie de famille 
et causer. C’est un choix ». C’est donc 
décidé. Ce soir, on dîne ensemble. On 
éteint la télé. Et à table, on discute des 
alicaments. 


